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pour en frapper quelqu'un, sera condamné, s'il n'a pas frappé, 
à une amende de douze sous d'or. S'il a frappé, il sera con
damné à payer une pareille amende de douze sous d'or, et de
vra subir en outre la peine résultant de la blessure qu'il a faite. 

TITRE XXXVIII. 

DE LA DÉFENSE DE REFUSER L'HOSPITALITÉ AUX 
ENVOYÉS DES NATIONS ÉTRANGÈRES ET AUX 

VOYAGEURS. 

ARTICLE PREMIER. 

Quiconque aura refusé son toit ou son foyer à l'hôte qui se 
présente, sera condamné à payer une amende de trois sous 
d'or (1). 

ART. 2. 

Si c'est un convive du roi, l'amende sera de six sous d'or. 

(.1) Chez toutes les nations d'origine germanique, l'hospitalité était un saint 

devoir. L'homme qui se présentait pour réclamer un asile devenait un être 

sacré dont on s'empressait de prévenir tous les besoins. En décrivant les 

mœurs des Germains, voici comment s'exprime César, Debello Gallico, liv. 6, 

chap. 23 : « Hospiles violare, fus non pillant ; qui quaque de causa, ad cos ve-

nerint, ab injuria prohibent, sanctos que habeni ; lis omnium domus patent, vic-

tusque communicaiur. Mais l'horreur de l'inhospitalité ne fut peut-être nulle 

part portée plus loin que chez la nation des Slaves, dont les lois condam

naient à devenir la proie des flammes la maison où la sainteté du devoir de 

l'hospitalité avait été méconnue. Voici un passage curieux de ces lois rap

porté par Lindebrog au mot tectum et focum : « Si quis vero, quod rarissi-

iuum est, peregrinum hospitio removisse deprehensus fuerit, hujusdomum 

vel facilitâtes incendio consumere licitum est; atque in id omnium vola pa-

riter conspirant ; illum inglorium, illum vilem, et ab omnibus exsibilaudum 

ducentes, qui hospiti panem negare non limuisset. >> HF.UIODUS, Chron., 

lib. 1e r , cap. 83. « Si quelqu'un, ce qui est fort rare, est convaincu d'avoir 

refusé l'hospitalité à un voyageur, il est permis de livrer aux flammes sa 

maison ou ses facultés. Il n'y a qu'une voix à cet égard, tout le monde es

timant que celui qui n'a pas craint de refuser le pain à l'hôte qui se pré

sente, est un homme vil et déshonoré, et qui doit être honni par tout le 

monde. » 


